
La mère criminelle 
devant les Assises 

JLeniani a c c u s a t e u r 
Quimper, é novembre. — Lue nombreuse 

afflueuce, composée surtout de ternm 3, 
avait, ce bonne heure, envahi le palais rie 
justice pour la seconde audience de l'aflai-
re NimeL L'audition des iémoins it:nua. 
Louante 'a veille, les témoignages recueil
lis dépeigne:.» I accusée comme une fem-ne 
|rivol<5 2t légère. Quelques témoina préten
dent qu'elle aimait beaucoup ^s enfanta, 
pista a autres disent le contraire. 

La veuve Niquet continue à protester de 
pon innoci'i>ce et conteste avec véhémence 
pertainee dépositions. 

Le dernier témoin entendu est Armr.nà' 
ÎNiquet. âgé de 14 ans, fils de l'accusée ; 
.sa déposition tut particulièrement éVr.icu-
jraoto. 

Ua long frémissement parcourt la salle 
quand ou introduit Armand Niquet, ;ére de 
celui qui fut, dit l'accusation, précipité a la 
mer. et qui l'a été lui-même, ainsi qu il l'a 
déclaré. Ce fils de l'accusée, son principal 
Accusateur, a aujourd'hui quatorze ans. 
C'est un petit gars bien bâti, à bonnes j os 
rouges, à gros mollets. Il avance fïans la 

• sal le muette, timide, inquiet, la tête bassée. 
• Il a eu dans son enfonce un œil crevé par 

suite d a^i^ent, et cela donne à. son regard 
rme expression étrange. Quand il entre, sa 
mère le regarde, se raidit Puis .n voit 
qu'elle avale pénibk'ment 6a salive, len 
pommettes rouges, les bras croisés sur sa 

-poMrlne. 
On tait raconter au Jeune Armand la 

•cène do Crncroet. 
Le président. — Vous étiez tombé sur les 

rocher» ? 
— Oui. 
— Avit/>vous raconté à Mme ••• :>hnn 

que voi-i aviez été jeté ? 
— Oui. 

L'accusée pleure ; l'enfant sanglote ass is 
•ur 'a chaise des témoins. 

Le président. — Avez-vous dit au commis
saire de police que vous ne vouliez pas 
M enfoncer » votre mère. ' 

—Oui. 
— Quand vous avez raconté la scène, vous 

Mvez..., je n'ose pas insister, a Mme Ste-
tihan, puis au juge d'ir.struction. puis h 
Mme Gautier, puis a Vins; v teur de l'As
sistance pur-Houe, a v e / v o u s dit la venté ? 

L'enfant ,1a figure dans son mouchoir, ne 
répond pas. 

Enfin, dit le président, la première fois 
ivez-vous dit à Mme Stephan la v~i'.:ï, oui 
pu non ? 
I L'enfant sanglote éwrdumcnt, ru's lour
de la tête vers sa mère, c o ^ m e . ur l'ir 
terroger. Minute tragiqne. r>an? la -ahe, 
luut a l'heure si bruyante, on n'entend que 
les pleurs du petit. 

— Oui. ou non, répète le ^résident. 
— Oui,' fait l'enfant d'une'voix impercep

tible. 
Pais il gagne sa place parmi les témoins. 

La foule s'ouvre devant hit. Aoataorease. 
•mue . On entend : « Pauvre petit.. • 

Les débats sont clos. 

2 0 a n s d e t r a v a u x f o r c é s 
Quimper. 4 novembre. — La veuve Ni

quet est condamnée à vingt ans de travaux 
forcés. 

Une affaire de trafic d'or 
au Conseil de Guerre 
L' inculpé M é h u y s , de 
Croix, a é t é acqui t t é 

Méhuys Léopold-Jenn, dit « Paul », niar-
cimn'l w herliaux, demeurant rue Verte, a 
Croix, a comparu hier devant le Conseil de 
guerre sous la prévention d'intelligences 
«jvec 1 ennemi. Le Conseil est présidé par 
M. la colonel Reyinond • M. le commandant 
Pau'-* occupe le siège du commissaire du 
Gouvernement ; au banc de la défense M 
prouvent Me Alexandre Zcvaès, et Me 
[Théodore Valensi, avocats Cu barreau de 
Paris , 

^'ACCUSATION 
Méhuys est accusé dtotelligenoea m e c 

l'ennemi, crime tombant sous 1 appiiciition 
de l'article 77 du Code pénal, pour avoir : 
i 1» Entretenu avec l'ennemi, et avec des 
agents de l'ennemi, des relations fréquentes, 
idans le but de favoriser ieurs entreprises. 

2» Pour s'être livré au trafic et au draina
ge de l'or pour le compte de l'ennemi, étant 
rtonné que des sommes importantes d'or, 
furent remises par lui, à Gabriel Hubert, 
agent d? l'ennemi. 

3» Pour avoir remis la somme de 20.0TO 
ftrrn ; en or au lieutenant llauel, dans le 
but d'exporter cet or en Allemacne. 
I 4° Pour avoir remis de son propre ctW, 
i'de l'or a la Chambre principale des Chan
g e s de Lille. 
, 5° Pour avoir traité avec Gabriel Hubert 
des contrats d achat de marchandises ali< 
mandes, et notamment des allumettes et des 
encres ; n'ignorant pas la provenance des 
dites marchandises. 
: 6» Pour avoir effectué des versements de 
sommas Importantes au profit de la «Reichs-
bonlc» et du séquestre allemand de la société 
Rénérale ,pour les paiements dV> marchan-

•s 

disee de provenance aUcnmnJe ; n'ignorant 
pas 'a destination de « s versements, ni 
l'origine des marcbandjses. 

LE RAPPORT 
Du rapport de M. le capitaine Caiii qui 

avec beaucoup de précision, indique le rui
nes banques allemandes en pays occu'A 
L's « Wecnselstu: o m, dont le but était, par 
le personne: allemand qui les composait. • 
drainer l'or restant en possession de nos 
malheureuses populations, courbées sou= 
joug de l'ennemi, il apparaît que Méhuvs a 
été un auxiliaire de ces lamentables tracts-
licus, et, que, d autre part, dan* le but de 
gagner d© 1 argent, U a commercé avec les 

Ses agissements ont été soumis d'abord a 
la justice anglaise, après l'armistice, à i 
tuite de dénonciations. L'affaire revint en
suite entre les mains du Parquet militaire 
français, basée sur des documenta allé 
niand3 relatant une affaire devant un Con
seil do guerre boche où le lieutenant de la 
« lanJstum », Haue) avait été condamné 
rcur exportation d u n e somme de 20.000 fr 
eu or français. 

A ajouter que le lieutenant Haoel était 
l'amant de la teœme Mêhuys, et que, de
puis, le divorce a été prononcé entre les 
époux. 

!• INTERROGATOIRE 
L'interrogatoire du prévenu est assez ra

pide : il nie les laits d'intelligences avec 
1 ennemi quon lui repiocne, et proteste l e 
ses sentiments patriotiques. Il dément les 
relations commerciales qu'on lui impute 
avec Hubert, et déclare que dans tous las 
marchés qu il a passés pendant l'occupation, 
dans le but de ravitailler la population, il 
a toujours effectué ses paiements en bons 
communaux, et non en or. 

LES TEMOIGNAGES 
Les témoins de l'accusation, parmi tes-

qu^ls : MM. Henri Delannoy, boucher à 
Roubaix ; Delpierre Georges, camionneur a 
Roubaix-, donnent au Conseil quelques dé
tails sur les opérations commerciales du 
prévenu, en ce qui concerne les échanges de 
ti^cus contre de la viande, trafic qui avait 

} lieu en fraude, sur des camions truquas. 
Les tissus achetés à Roubaix et vendus en 
Belgique, permettaient l'achat do viande 
destinée à la population. 

La déposition la plus importante est celle 
de Gcrma;;i Nuytens. femme divorcée de 
Méhuys. Elle al firme que le prévenu a ver
sé au lieutenant Hauel, une somme d'au 
moins 20.01)0 (r. en vue den faire le change 
en Allemagne. 

La présence du témoin ù la barre est par
ticulièrement délicate, en raison du juge
ment de divorce intervenu, et les défenseurs 
ne manquent pas de souligner le tan. 

Après 1 audition a'e nombreux témoins ô 
déchargo. parmi lesquels Me Desmet, avo
cat a lournai, M. Buysse, l'abbé Debos. M. 
Lesoae, M .Descamps. M. Parsy, etc . q 
viennent aflirmer devant le Conseil, que 
Méhuys a été un bon patriote, et qn'ii a 
rendu service à 'a population, la parole est 
donné •, a la reprise de I audience, a, 14 h. 30 
à M. le commissaire du Gouvernerr." ' 

LE REQUISITOIRE 
... ..; commanaant Pauly reprend, avec 

:.>!.uucoup de précision, l'instruction ce 1 af
faire. Il s'attache spécialement a la procé
dure qui est intervenue devant le Conseil 
de guerre allemand, et de laquelle il Mail 
qu»; 1J lieuteant Hauel, partant en permis
sion, a bien été trouvé porteur, en gare de 
Lille, d'une somme de 20.000 francs prove
nant de l'accusé. 

Reprenant ensuite toutes les opérations 
commerciales que te prévenu a traitées de 
complicité avec les boches, dans ne but iim-
q-ae de gagner de l'argent, il réclame .ontre q-i'e de gatner de l'argent, il réclame _ontr 
Méhuys^ 1 application de l'article 77 du Codi 
pénal, sans s opposer cependant au benéiiee 
des circonstances atténuantes. 

LES PLAIDOIRIES 
Me Valensi s'attache aux faits de la cau

se ; il discute avec ta netteté que noua lui 
connaissons, tous les points de l'accusation, 
et même tous ses détails. 

MB Zévaès, prenant comme acquis la dis
cussion documentée de son coutrère, démon
tre au Conseil que Méhuys n'a pas commis 
d'actes contre sa patrie, et que, même si on 
pouvait lui reprocher quelque chose, il ne 
pourrait être question ce retenir contre lui, 
que des actes de commerce avec l'ennemi, 
reprîmes par mie loi, il est vrai, mais que 
malheureusement ne connaissaient pas les 
Français restés en jjeys occupé. Il réclame 
'.'acquittement. 

LE JUGEMENT 
Après un quart d'heure de délibération, 

le Conseil de guerre prononce raoquiUe- I 

Une jeune Arageoise 
victime d'un attentat 

tf -•— 

Elle a été violentée 
par des apaches rcuennais 
11 y a trois mois, M. X..., domicilié rue 

de la République, à Rouen, ramena d'un de 
ses voyages à Arras. une jeune bonne de 
17 ans. Mlle Z... 

Forte fille de la campagne, à peine ins
truite la domestique sortait toujours avec 
ses patrons et, c'est à un véritable busard 
qu'elle dût, ces jours derniers, d'être victi-
iri.- d'un odieux attentat. 

C'est dans la soirée dt>i 25 octobre, 
qu'avant ''Crit une longue lettre à ses pa
rents, Mlle Z... voulut la mettre à la poste. 

A ce moment, ses patrons étaient cou
ches. 

L,a bonne, qui avait des chaussons aux 
pieds et avait gardé son tablier, jeta sim
plement un manteau sur ses épaules pour 
se rendre au bureau de poste de la place 
de l'Hôtel de Ville . 

Prés de ta mairie, elle fit la rencontre 
d'un jeune homme qui, lui montrant un 
couteau erand ouvert, lui commanda de 
l'accompagner. 

La jeune fille, terrifiée, et craignant pour 
sa vie. ne fit pas de résistance au malfai
teur ef celui-ci qui avait appelé d'un coup 
de -âfflet deux antres individus, partit dans 
la direction du Monf-Cnrgan. en frappant 
à coups de manche de couteau sa victime 
pour i'eneonroser à marcher. 

Mlle Z... fut conduite presque auprès du 
cimetière du Mont-Gargnn et c'est à cet 
endroit désert qne, vers minuit et dem', 
les bandits essayèrent d'ar-user d'elle: l'un 
d'eux parvint à. ses fins. 

CoTnme les lennes are-v* se disputaient 
ensuite, la jeune fille réussi» a leur érhip-
: <?r et je réfugia en pleurs dans une mai
son voisine. 

La bonne portait des contusions multi
ples résultant des îoups qut les handite 
lui avaient «rênéreusemenr distribues. 

La police ouvrit une enenéte et les ins
pecteurs de la sûreté Ccndrav et Vaultler, 
qui Possédaient cette ùrlkatfon précieuse 
m un des chenapans ré or.dait an sobri

quet de Nénesse et ju'il étni» blessé à une 
main, ruéssirent à mettre lé mnin sur > 
loumaller Ramnopd X.. , Agé de 18 ans, 
lemcurarf rue B^uvoi s ine 

La victime a fort bie i Tconnu en ce 
ferme homme l'un de ^ec açres»eurs. 

X... a, du re«te. fait den aveux, ajoutant 
qu'à un moment la donrtsttque appela 
» au secours ! » 

Un nommé F... avait éif- également ar-
r-MS. m a h ayant produit un alibi qui fut 
vérifié exact, il a été remis en liberté. 

Les recherches contin-rent Pour retrou
ver les deux autre* naalfaiteurs. 

-0F* 

l'Assemblée nationale décida à une grosse 
majorité; seul, un prêtre catholique vota 
contre et il y eut plusieurs abstentions. Le 
projet fut ensuite renvoyé à un commis
sion qui se réunit immédiatement et la 
séance tut suspendue poux une demi-heure. 

Lor» de la réouverture d» la séance, le 
projet présenté par la commission fut mis 
à l'ordre du jour pour le lendemain. Le 
projet est conforme au texte que l'on con
naît-

L'exposé des motifs invoaue la force ma
jeure qui contraint l'Assemblée nationale 
a. déférer au voeu des grandes puissances 
en proclamant la déchéance des Habs
bourg. 

Un cambriolage 
de 6o mi l l ions 

Budapest, 4 novembre- — Le vapeur hon
grois '< Jozsef-Foeherqter » o été dévalisa * 
Prcsbourg, r;ar des individus qui se sont 
emparés de 36 coljs d'uni va eur de n0 
millions environ. Ils ont dérobé également 
la valise du courrier diplc mntique du mi
nistère des iffaires «.rannères. contenant 
des ''ocuments importants 

Le "Premier" japonais 
a élé pognardé 

Londres, 4 novembre. — Une dépêche de 
Tokio annonce que la premier ministre 
japonais a été poignardé au moment i e 
son arrivée à la gare, ^on état est déses
péré-

/ / est mort 
Washington, 4 novembre. — Le départe

ment d'Etat est officiellement informé que 
le premier ministre du 'apon a succombé. 

Des condamnés à mort 
veulent faire des révélations 

Marseille, i novembre. — Bouy et Mar-
chesclli, les deux individus condamnée à 
mort pour l'assassinat, & Marseille, de ia 
propriétaire du restaurant » Au Robinsin 
Marseillaise », ont chargé « u r avocat d'in
former la justice qu'ils avalent des révéla
tions à faire. Ils auraient eu quatre com
plices, dont l'ex-secrétaire de la mairie le 
r.ove, resté introuvable. Dans Ie3 milieux 
judiciaires, on n'attache que peu de 
créance à ces déclarations. 

La terreur allemande 
en Haute-£uésie 

L'ORDRE EST MENACE 
Cattowlce, 4 novembre. — On annonce 

des nombreuses local les haut-si ésieiines 
que les bandes de terroriste? al eiinmiis ie 
livrent de nouveau ù les persécutions con
tre les Polonais. De nombreux assassinais 
ont été récemment commis dans les dis
tricts de Koiel, 4e Ratilxu et de Rosen-
berg, où des émigrés .fui viennent de re
gagner leurs foyers, jnt été massacrés. 
C est ainsi qup dans le district de Kozel, 
l'abbé Strzybny qui, crojant la paix et 
l'ordre rétablis, était retourné dans sa pa
roisse, a été tuô à bout portant au seuil 
même de son église. 

La t e n e u r déchaînée par les bandes al
lemandes, tend à empêcher la commission 
de délimitation d'exécuter ses travaux et 
eue menace sérieusement l'ordre qui règne 
actuellement dans le pavs H est de toute 
urgence de mettre ïin aux méfaits des ter
roristes allemands et de couper court à 
leurs criminels desseins. 

- . -x» -

Une dame avait des bijoux 

et un valet de chambre 
Lt, TOIT A DIM'AIUI 

Versailles, i novembre En rentrant ds 
villégiature, Mme de Recope. domiciliée A 
Versatiles, a constaté crut, son valet de 
chambre, Oswa.d I.ugor, âgé de 32 ans, 
sujet autrichien, l'avait cambriolée et avait 
disparu en emportant tous ses bijoux, 
d'une valeur do 100.000 francs et une som
me de 300 francs. 

La grève des verriers 
n'est pas terminée 

Dan» la lettre qu'on lira ci-destoua, le secré
taire du comité de «rreve de Deuain noue si
gnale que contrairement à ce qui a été publié, 
la grive de* verneT» de Denain e» Eacautpont, 
n'est pas terminée ; c'ea-t à la suite d'une er
reur d'interprétation d'un de nos correspon
dants, que nous avons annoncé la fin de ce 
cor flit qui dure depuis plusieurs mois. 

Voici la lettre qui nous est parvenue : 
(€ Daos votre numéro en date du 5 novem

bre, vous déclarez que vous venez d'appren
dre que les verrelrs de Denain et d'Esraut-
pont ont décidé la reprise du travail pour ce 
matin vendredi. 

Or, U « t ahsolum -nt faux que les verriers de 
Demain et d'Escautpont aient décidé Is reprise 
du travail. 

Aucun accord n'est encore intervenu entre 
les ouvriers et la direction et lo conflit con
tinue. » 

Pour le comité de grève de Denain : 
Le secrétaire, V. GODEAU. * 

Une protestation 
du Conseil municipal 

de Wattrelos 
A propos de l'arrestation de Dc!_ 
vdipqmére, l'un de jses tnemores 

Le Conseil municipal de Wattrelos devait 
ouvrir jeudi soir sa session ordinaire de 
novembre. 

A l'J heures 30, tous les membres du Con
seil, j . l'exception de Jules Ueivalnquière, 
étaient présents. 

Sitôt l'ouverUire de la séance, le maire, 
Bnltaut, annonça larrestation du citoven 
Delvainquière et dit que pour protester con
tre cette arrestation, la séance ne sera pas 
ouverte. 

l i ajouta que M. Gobert, juge d'instruc
tion, lui avait donné l assurance que Del-
vamquiére pourrait assister librement à la 
séance du Conseil et que, du reste, Delvain
quière s'était rendu librement 18 près-midi 
mêm? devant le juge d instruction, ce oer-
nier toi avait affirmé qu il pouvait en toute 
sécurité se rendre à Wattrelos. 

Sitôt après cette déclaration du maire, 
tous lè3 conseillers quittèrent la salle des 
séances 3ans incident. 

Comment et pourquoi fut arrête 
le militant 

Jules Delvainquière est secrétaire adjoint 
du syndicat textile de Roubaix et membre 
du Cunseil municipal de Wattrelos. 

Il déploya une grande activité pendant 
toute la durée de la grève. Pas un meetmg, 
pas une réunion à Wattrelos où il ne (.rit 
la parole, et dans toutes les manifestations 
Il se trouvait A la tête du cortège, veillant a 
ce que l ordre ne soit pas troublé.. 

Cependant dans les derniers jours de 
grève, IX'lvainquière fut inculpé d'entrave 
à la liberté du travail. Convoqué au cabinet 
de M. Gobert, juge d'instruction, il fut lais
se en liberté après avoir subi seulement un 
interrogatoire d'identité, ^interrogatoire 
quant au fond de l'affaire, devant se faire 
on présence de l'avocat du militant, Me Ba-
lavuine. 

La grève finie, Delvainqiiière eut à faire 
un voyage en Belgique. Entre temps, le 
bruit se répandait à Wattrelos qu'un man
dat d'arrêt était lancé contre lui. 

Informé de ce bruit et ses affaires termi
nées, le scrétaire du syndicat textile arrivait 
jeudi après-midi en gare de Lille, d'où il se 
rendait directement au Palais de Justice. 
LA, M. Gobert, juge d'instruction, lui dé-
c'ara qu'il pouvait se renfltre librement à 
Wattrelos et assister à la séance du Conseil 
municipal. 

Fort des déclarations du juge d'instruc
tion, Jules Delvainquière arrivait à Wattre

los, jeudi, vers 18 heures. Mais à peine 
était-il descendu du tramway, Grande-Pince, 
qu'un agen f l'invitait & le suivre jusqu'au 
commissariat,, où M. Colsenet lui signifia 
un mandat d'arrêt décerné le 31 octobre par 
M. Gobert, juge d'instruction, le dit mandat 
visant l'article 414 du code pénal pour délit 
d'entrave à la liberté du travail. 

En exécution de ce mandat, Delvainquière 
fut conduit immédiatement à Lille. 

Affreux Exploits 
de Bandits belges 
Ils tuèrent pour ie voler 

un ter/nier de Thuin 
Bruxelles, 4 ooveiiuice. — U^us ;a soirée; 

de jeudi à vendredi, les époux Liévin fer
miers k Thuin. allaient se mettre a tabla) 
quand on frappa a la porte. Ils ouvrirent, 
Trois hommes firent irruption dans l'habi
tation en demandant : « Où est l'argent ? >»« 
Liévin se rebella, mais il lut promptemen» 
maîtrisé uar deux des bandit a La femme 
conduisit alors ie 3e daiis une pièc« voi
sine, où l'homme lit main basse sur plu* 
sieurs actions et 4.O0O troncs en espèces. 
Pendant que l'escarpe opérait. Mme Liévin 
entendit son mari appeler par deux fois : 
Au secours I 

Un peu plus lard, les trois bandits li<?o* 
tèrent la pauvre femme et dégustèrent tran
quillement le repas prépare. ijuis ils s'en 
allèrent Mme Liévin parvint à se "déca aer, 
Elle voulut aller prévenir ?e> voisins, mais 
en traversant la maison, elle buta contre le 
corp« de son mari, qui disait a terre. en> 
sanalanté ]js malheureux avait été tué h 
coups de hache. 

Lue arrestation aurait ''!é opérée. 

Dernière Heure 
u 

»•*»— 
Un soldat assassin 
II. FEBA DIX ANS DE TRAVAUX FORCES 
Paris, 4 novembre. — La Cour d'assises 

ment de Méhuys à la "majorité de fi voix I de la Seine a condamné cet après-midi à 
contre une. ) 10 ans de travaux forcés et k 10 ans d'inter-

La maîtresse 
du guiijotiné 

DENONCEE PAR SON AMANT 
ELLE VU1NT D ETRE ARRETEE 

Pr.iU, i novembre. — Sur mandat de M. 
Drapier, la Sûreté gêner aie a précédé au
jourd'hui à l'îirresUilion de Joséphine Oi-
rarde.iu. 31 ans. di-meuiant 16, rue des Ro
siers, a Arycnteiiii, maîtresse d'Armand 
Farguee. condamné ;\ mort et exécuté il y 
a quelques jours avec son complice Ricard 
pour assassinat de Mme veuve Dumaitre, à 
Pans. Ou fe souvient qu'avant de subir le 
châtiment suprême. FargOU, dans une let
tre adressée au juge ù'inMniction, s'était 
reconnu l'auteur de plusieurs cambriolages 
fO!i!iius ;iux environs de Paris. U avait éga
lement dénoncé sa maîtresse, une femme, 
Girardeau, comme ayant profilé de ces caiej | 
briolagrs. 

diction de séjour Louis-Marceau Thomas, 
21 ans, né à Hirson, près Vervins (Aisne), 
soldat au Ctie régiment d'infanterie, qui, le 
H février 191?. vers s heures du soir, tua 
de 11 coups de couteau le tirailleur marocain 
Mabrojck ben Mohamed. 

L'assemblée hongroise a voté 
la déchéance des flabsbounj 
Budapest, '* novembre- — L'Assemblée 

nationale s'est réunie aujourd'hui pour vo
ter la déchéance des Habsbourg. La salle 
des séances avait l'aspect des grands jours. 
Tous les députes et la plus grande partie 
des ministres étalent à e u r banc. Les tri
bunes étaient combles et en y remarquait 
les différentes missions diplomatiques. 

Le président du conseil comte Bethlen, 
déposa le projet de déchéance. Au milieu 
d'un profond silence, il demanda l'urgence 
pour la discussion de ce projet, ce que 

Les Conflits 
du Textile 

DANS L'AUBE 
Troyes, 4 novembre. — l e picfct de 

l'Aube comniBjDiqttt la note suivante : 
<i Il résulta qu'au cours des conversa liens 

qui ont eu lieu, soit devant la commission 
municipale de conciliation, soit avec l'arbi
tre, seule l'indemnité horaire de cherté de 
vie a été discutée. Il n'a donc pu être tenu 
compte du pourcentage de 15 %. Cette omis
sion entraîne une nouvelle étude, qui tien-
draif compte des événements nouveaux et 
ou cours de laquelle seront maintenus les 
avantages concèdes aux ouvriers dans la 
décision de l'arbitre, c'est à-dire que la grè
ve ne saurait être une cause de rupture de 
contrat de travad. L'indemnité horaire 
actuelle serait de 0 fr. Si. l in retfrd d'un 
rnrtU sur la baisse aurait lieu. 

DANS LA LOIRE 

S.riut-Etienne, 4 novembre. — Les tis-
seurs à bras des communes de Saint-.Iust-
Ja-Pendue, Neulise. Machezal. Chira-ssimont 
Lay Saint-Sympliorien-de-Lay. Pourneaux, 
etc.,' se sont mis en grève. ' Ils r<*<-!arnent 
une auam«mf.itinn do salaires. 

La reconstitution 
des Mines de Bruay 
Ces mines poursuivent l'exécution d'un 

programme comportant à la fois la répara
tion de leurs dommages et l'exécution de 
travaux neufs. Elles ont créé sous les n " 
3 1er et 4 ter deux nouveaux puits devant 
servir Ce retour d'air à 1 ensemble des siè
ges n» 3 et n° 4 ; en outre sous le n° 7, 
elles foncent un puits d'extraction qui, 
accoupié avec l'ancien' puits n° 4 ter, deve
nant le 7 bis .constituera un nouveau 3iége. 

Le puits 3 ter, construit pendant, 'a guerre, 
et d'abord destiné uniquement a l'aréage, 
a ('•'(': ensuite Dcanf de cages permettant la 
descente du personnel. L'installation com
plète ainsi modifiée, est actuellement en 
cours. Les ventilateurs et la machine d'et-
tractkn seront groupés dans un seul bâti
ment. Un des ventilateurs est c;, montaje et 
l'autre, nui est actuellement eu service au 
puits 3 bis, sera installé par la fuite. Quant 
à la machine d'extraction, qui est attendue 
depuis plusieurs mois, on espère commen
cer son montage incessamment. Cette ma
chine actionnera, psr cable plais métal
liques, des cages h un seul étage pouvant 
contenir 40 hommes. 

Le siego n° 4 sera dote, par l'aménage-
inc.'it du puits 4 ter, d'une instaJIatign iden
tique à celle du siège u» 3. Le creusement 
du puits 4 1er, au cours duquel 4 accro-
ehay.es ont été amorcés et murailles, a été 
terminé à but) mètres de profondeur, le 
30 juin dernier. La pose du guidage, du 
govot d'échelles, des planchers de repos et 
des échelles est terminée maintenant. Un 
réfrigérant système llamon de C00 à 700 
mètres cubes d'eau a l'heure est également 
en montage a ce siège et d'autres réfrigé
rants identiques viennent d'être installés à 
la centrale électrique et au siège n° (>. 

Le fonrage du puits n« 7 est arrivé a 
environ 400 mètres de profondeur ; il a tou
ché te houiller vers 133 mètres. Ce puits qui 
doit être poussé jusque vers 740 mètres 
recoupera tout le faisceau de Rruay A par
tir de la cinquième veine .11 communiquera, 
vers 000 mètres, avec une galerie établie 
par la fosse 1. L'avancement Jonrnalier 
moyen est de 1 m. 10 A 1 m. 30, 

Une grèue de "pompiers 
Parie, 't novembre. — Ce matin, les prias-

picrs (ouvriers faisant ia retouche) d un cer
tain nombre de tailleurs ûe Paris se son! 
mis en grève, ils réclament le rétablisso-
nieut des salaires de décembre 1920. 

-a>-

Des marins anarchistes 

en Conseil de guerre: 

ILS ONT A REPONDRE 
DE PROPAGANDE ANTIMILITARISTE 

Toulon. 4 novembre. — C'est demain de
vant le Conseil ce guerre mai illnie qu«î 
s'ouvriront les débats de l'affaire de propa
gande antimilitariste dans la marine, affaire 
dont la cécouverle à Saint-Raphaël ;Var;, a 
amené ie suicide de Léon Prouvoat, l'anar
chiste millionnaire qui se jeta dans un puits 
de sa sumplueuse propriété de iiockhill o4 
les poHcter* avaient saisi des tracts com
munistes. Les quartiers maîtres Maître el 
Uuard, ee dernier instituteur à l irminy, 
sont prévenus de mer ces anarchistes el 
sont poursuivi? ^n vertu de la M de IS1.)*. 
Huard aurait communiqué "i Maitra 
brochure» émanant de groupements révû« 
luti'-iinaircs. 

L'accusation vi-e !n pi ns 'c. 
«entre d'aviation maritime de Saint-Ru 
et tn.-uite à ourd du cuirassé » Patrie » dei 
la div.siun d-s écoles de la Méditerranée r-i 
le propagande o.'a eu d'ailleurs aucun suc-1 

ces purrni les équipages. 
• • < • • • ' — 

Un descendant de rois 
condamné pour mendicité 

Londres, 4 novembre.- — T.e tribunal " i 
Westminster a condamna fe un mois M 
prison, pour mendicité, TfiéodosTa Blendo t 
Hayward. 

Le fait, en lui-même, serai' banal si !oe 
détails du i>;-ocè? ne nous révélaient que 
Théodo3ia Bayward est an descendant CK.J 
anetexu rois de Syrie. Les rois s'en vont 

q > _ _ 

Le temps d'aujourd'hui 
AVERSES ORAGEUSES 

Probabilités pour là j< uiuée du 5 nowanta 
bre : Vente sud-ouest .i nord-ouest pins 
frais. Couvert à éeJalrde», et averseï o ia -
geu^es par pi 

ROUBAIX 
REDACTION ; 3Sf rus PauvtCe. ieL tf.il 
D L ? 0 1 v._r,ÏRAL : 13, ma du Bassin 

UNE MANIFESTATION DES SOCIETES 
AU CKdETIERE 

Vcici le programme de la n:,c. . , . u 
qui aura lieu dimanche ma lin .-

P.asswmbierrient. à 0 heures M, boulevard 
Gambella, onUe la Fontaine des Troig Gla
ces et l'Hippodrome- — Parcours du cortè
ge, aller : rue Neuve, Grand Place, Grande-
Rue, rue Perrrit, Cimetière militaire, visue 
au monument des Victimes du Devoir et en
suite Carré des Allié-. — Retour : rassem
blement, rue Ampère jusqu'au boulevard de 
Strasbourg, Grande-Rue. Dislocation Grand* 
Pla<'e. Tous les drapeaux des sociétés se 
rendront avec des délégations a l'égli-e 
Saint-Martin, où aura lieu, à midi, un • Te 
Deum » demandé par la édé-ntion des Conv 
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La Fille sons Nom 
GRAND ROMAN CRAMAT'Of» 

pa> Charles MEROUVEL 

u s aubergistes de la presqu'île do MtfSBf 
le ooi.'iaissei.t tous. 

Il s'appelle Gildas tout court et n'a point 
d'autre nom. 

— C'est c i enfant 
Seulement, le recteur de Douamenez lui 

a remis h son retour du service une petite 
somme provenant d'un inouoau et avec 
cette somme, le pauvre diable s'est acheté 
une barque et des filets. 

Il s'est réfugié fl Penhir à la suite d'une 
l i i o sanglante avec d'uutres pécheurs de 
Fkmanaenez qui avaient insulté *a ("mme, 
une jolie fille de Crozon. enfant trouvée 
comme lut très économe et très active. 

Très honnête aussi. 
Les Gildas de Penhir étaient en relations 

Suivies avec la Roche-Mnrtmt. Ils approvi
sionnaient le» chAtelnins de poisson. 

La femme du pêcheur avait deux enrants 
OTÙ s'élevaient à Penhir dans la liberté des 
native* primitives. 

Ils se traînaient sur le sable, chassaient 
les ernbes dévoraient les moules Par;'"*» 
nar milliers aux roches que la marée dé
couvre, pendant que la mère lavait es nip-
r £ , rnccoAodait les Meta et gue le père 
rûmiAit M peau par tous les tpmps pour 
chercher la pâture de cette nichée qu'il add-

" l l c l é n e avait songé tout naturellement 

aux Gildas et à Penhir pour cacher sa fille 
qu'elle croyait sauver en la leur confiant. 

Pendant tes jours pleins d'angoisse pas
sés à la Roche-Moi uat en attendant sa dé
livrance, elle s'était entendue avec eux, à 
l'aide de Louise et des Boguen. Elle avait 
donné au pêcheur ce qu'il fallait pour ren
dre sa maison pins confortable et lui avait 
promis de l'acheter au besoin, ce qui n'était 
pas à coun sûr une dépense ruineuse. Deux 
petites vaches bretonnes, blanches et noi
res, légères comme des chèvres et si pré
cieuses aux habitants de ces pays perdus, 
étaient installées dans une écurie naturelle 
sous une voilte de la falaise. L'intérieur de 
la masure était devenu, à peu de frais, 
moins nu et plus chaud. 

C'était le bonheur qui entrait là avec le 
mystérieux petit être qu'on y apportait en 
cachette. 

Les Gijdns éVrient renommés pour leur 
probité à toute épreuve. 

La femme avait promis do se charger de 
la petite fille et de i'aimeracomm'e ses pro
pres enfants 

La mère était donc rassurée. 
Elle comptait sans la fatalité qui devait 

la perdre. 
En descendant à terre, le comte Bernard 

remarqua dans l'obscurité étoitée de In nuit 
que la barque de Gildas n'était pas de re
tour. 

Alors. 11 se dirigea rapidement vers la 
maison noire qui se dessinait à mi-cote, au 
centre de l'échafaudage de la falaise, escor
tée de quelques olnnte's rnrhitiques 

Atir étroites fenêtres, aucune lumière ne 
brillait. 

Tout devait dormir dans la masure pen
dant que le nêcheur était en mer. 

Le comte marcha droit a la porte et frap
pa doucement. 

On demanda à l'intérieur > 

, — Qui est là î 
L'officier répondit : 
— C'est moi, Françoise Ouvre. J'ai à' te 

, parler. 
La voix du comte était sans doute connue 

a Penhir. car on ne fit aucune difficulté 
pour lui obéir. 

II y eut un bruit de jupes et de couvertu
res ; une clarté s'alluma, jaune et fumeuse ; 
des pas traînèrent sur l'aire de la pauvre 
demeure et la porte s'ouvrit. 

La femme que M. de Vitray avait appelée 
Françoise éleva sa chandelle au-dessus de 
son nocturne visiteur et, en reconnaissant 
l'officier, elle jeta l'exclamation tu'il avait 
déjà entendue à Sainte-Anne • 

— Vous 
— Comme tu vois. 
— Si taJû ? 
— Je n'ai pas de temps à perdre. 
— Comment êtes-vous venu ici 1 
— Comme ton mari Y reviendra. En ca

not 
— Que voulei-vous î 
—Je vais te le dire. 
— Entrez. 
L'entretien avait eu lieu dans celle lan

gue bretonne si énergique, si pleine d'ima
ges et de poésie, que les étrangers ignorent 
et qui forme un lien entre les «ens du mê
me sang et du même pays qui la parlent 
encore. D'un autre coté, le maître de la 
Roche-Moraat jouissait d'une autorité sans 
limites auprès de tous les misérables pé
cheurs de la cote 

Son nom la légende des Vttray, sa for
tune colossale au yeux de ces pauvres dia
bles condamnés à toutes les privations : 
l'usage Généreux qu'il en faisait, car nul 
ne s'adresse! ten vain à lui. son titre, en
fin d'officier de marine noblemvnt porté, 
imposaient le respect et l'entouraient d'une 

^véritable popularité. 

De plus, pendant ses années de jeunesse, 
de Brest à Douamenez et Audierne, on 
l'avait vu cjuranf la mer avec les pêcheurs 
et il n'était personne qui ne connût celui 
qu'on appelait le capitaine Bernard, et qui 
n'eût choqué son verre contre le sien et 
serré amicalement la main. 

La femme de Gildas subissait son influen
ce comme les autres. 

Quand le comte entra dans la pauvre 
maison, la port» était restéo ouverte. 

Le vent frais, en s'engouffrent dans la 
chambre, éveilla famé des enfants, qui 
demanda : 

— Est-ce toi, père ? 
— Non. Dors, Noël, dit la mère. 
l e petit Breton ne se le fit pas r'p'lci'. 
Il se tapit comme un loir au fond de l'es

pèce de tiroir qui sert de nid aux marmots 
dans les lits étages en forme d'armoire ou 
de buffet en usage aux hameaux du Finis
tère. 

Le comte aborda tout de suite le but de 
son voyage. 

— On t'a confié un enfant il y a quel
ques jours, dit-il à la jeune femme. 

— Mais... 
— Une fille... Pas de mensonge... Te sais 

tout.... Qui l'a apportée ? 
— La vieille Rnguen. 
— De la Roche-Morgat î 
— Oui. 
— Que t'a-t-elle dit î 
— Que c'est l'enfant d'une ServKTHe de la 

Roche. 
— Elle mentait... 
La femme du pêcheur garda le silence. 

Le ton de l'officier était bref, impérieux. 
C'était le ton d'un maître. U- poursuivit : 

— Cette fille, il faut m« t" r-mettre, 
— A vous ? 
— A mol. 
— Quand T 

1 — A l'instant même. 
— Mais... 
— Pas d'objections... Elles seraient inu

tiles. Tu me connais ! 
— Depuis longtemps 1 
— Je ne suis pas un malfaiteur. 
— Dieu me eérde de le penser. 
— U se passe des choses que tu ne peux 

connaître. Cet enfant, je veux l'avoir, 
— Qu'en ferez-vous ? 
— C'est mon affaire. 
— Elle est si jeune..? 
— Que t'importe... 
— Je ne dois pas... 
— Crois-tu donc que je parle sans droits? 
— Je ne voue comprends pas. 
— Tu n'as psa besoin de comprendre. 

Fais vite. 
Elle hésitait. Vaguement elle pressentait 

un malheur pour cette fillette qu'elle com
mençait à aimer. 

— Tu as deux enfante à toi, Je crois, re
prit le comte. 

— Deux en effet. 
— Vous n'êtes pas riches T 
— Oh 1 non. 
— On t'a promis une sommé pour éle

ver cette fille T 
— Cest vrai. 
— Combien T 
— Cinq cents francs environ. 
— Une vraie fortune, dit l'officier, en 

essayant de sourire- Je ne veux pas t'en 
priver. Ce que tu aurais reçu en deux ans, 
fe vais te te donner tout de suite. 

Il tira de sa poche un rouleau d'or, et dé
chirant l'enveloppe, il le Jeta sur la table. 

Les louis ruisselèrent sons la lumière 
vasciilante de la chandelle. La femme du 
pécheur le» reffarda sans convoitise 

— Si ce n'était voua, dit-elle en hésitant 
encore, vous né me tenteriez pas. J'ai pro
mis de gardes la petite, je la garderaiiw J 

— T u a s confiance en moi î 
— Sans doute. 
— Laisse-moi donc agir à ma cuise. Ce«H 

un service que je le demande. En échange, 
tu recevras dix fois la somme qui est de
vant loi. 

— Dix fois... 
— Gildas pourra se procurer une bonne 

barque, courir moine de dangers, payer, 
cette maison, acheter quelques champs au
tour, élever ses enfants dans l'aisance. 

Françoise ouvrait de grands yeux en se 
demandant pourquoi cette fortune subite, 
incroyable 1 

Elle comprenait vaguement quo quelque 
drame s'accomplissait. Pour qu'on lui pro
mit une si grosse somme, il fallait un inté
rêt puissant. Certainement, l'histoire de la 
Roche-Morgat lui était inconnue ; mais pour 
qu'un homme de l'importance du comte de 
Vitray vint chez elle, en secret, au milieu 
de la nuit, réclamer l'enfant qu'elle sunfKv 
sait être celui d'une servante, d une femme 
de chambre il fallait une cause secrète àJ 
celte mystérieuse visite. 

— Je ne sais ce que vous voulez, dit-elle, 
le cœur serré, mais vous êtes le mattre... 
On vous connaît et je ne peux pas vous re
fuser.... Vene» donc... Pourtant, je séné 
que je fais mal, que je manque a ma pro» 
messe et crue ie devrais vous désobéir. 

Elle ajouta avec sa foi bretonne, vivaea 
et forte : 

— Dieu vous regarde... Il sait ce que von* 
faites, lui I 

Elle le précéda dans une petite ebambra 
séparée de la grande par une cloison lé
gère. 

Dans un berceau dosier, abntée sous des 
rideaux de satinette bleue, une petite fille' 
dormait. 

U tuiorti. 
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